
AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 18/11/2025, il a été constitué une
société dont les principales caractéristiques sont les suivantes : Dénomination So-
ciale : GWEZENN. Forme : SCI. Capital social : 1000 €. Siège social : 21 rue Georges
Brassens, 56530 QUÉVEN. Objet social : l’acquisition, la prise à bail, la gestion, la
location et l’administration de tous biens mobiliers et immobiliers ; la construction,
la réfection, la rénovation, la réhabilitation et, plus généralement, la mise en valeur
de tous biens mobiliers et immobiliers ; la mise à disposition gratuite du ou des
biens de la société à l’un des associés ; exceptionnellement, la vente du ou des biens
immobiliers détenus par la société ; l’emprunt de tous fonds nécessaires à la réali-
sation de cet objet, et la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties
nécessaires à la conclusion de ces emprunts ; et plus généralement, toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement
à cet objet et susceptibles d’en favoriser la réalisation. Gérance : Madame Cécile
FRAISSE demeurant 14 rue de Larmor, 56100 LORIENT. Clause d'agrément : Les
statuts contiennent une clause d'agrément des cessions de parts. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au R.C.S. de RCS DE LORIENT


